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Afin de ne plus être dépendant de l'étranger 

L'Algerian Energy Company, relevant du Groupe Sonatrach :

La trêve 
américaine
Par Mohamed Habili

O n aurait à peine tort
en disant que l'his-
toire des quelque

jours passés de guerre au
Soudan, une dizaine tout au
plus, pour autant bien sûr
que le mot de guerre ne soit
pas en l'occurrence exces-
sif, est l'histoire des trêves
pas plus tôt décrétées que
violées qui les ont ponc-
tués. La première d'entre
elles a été annoncée
quelques heures seulement
après le début des affronte-
ments. On ne se souvient
pas d'un exemple ailleurs
dans le monde où il fut
question d'arrêt des hostili-
tés si peu de temps après
qu'elles eurent commencé.
Est-ce dû à la spécificité
des affrontements dans
Khartoum où  se déroulent
la plupart ? Lesquels affron-
tements avaient éclaté et se
sont poursuivis au milieu de
la population ? On com-
prend qu'il faille les faire
cesser au plus vite avec un
tel champ de bataille. Les
protagonistes ont parlé de
leur fin alors même qu'ils
venaient de commencer. La
dernière de ces trêves,
annoncée lundi par le
secrétaire d'Etat américain
Antony Blinken, devant
prendre effet à minuit pour
s'étendre sur 72 heures,
tiendra-t-elle pour sa part ? 

Suite en page 3

Ali Aoun reçoit Saida Neghza, présidente de la CGEA
Industrie
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Soudan

Un cessez-le-feu de 72 heures, conclu au Soudan entre les belligérants sous l'égide des Etats-
Unis, est officiellement entré en vigueur hier, après 10 jours de combats qui ont fait plusieurs

centaines de morts et provoqué un exode massif. Page 2
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«L’eau dessalée est meilleure au vu des minéraux qu’elle contient»
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Une trêve 
en plein chaos
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Céréales : «Une
politique basée sur
des données justes

s’impose»  
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Une trêve en plein chaos 
Soudan 

Mercredi 26 avril 2023

Par Meriem Benchaouia 

L’
armée et les paramili-
taires ont confirmé le
cessez-le-feu, mais on
ignore encore si les

combats ont cessé dans la capi-
tale Khartoum. Depuis plusieurs
jours, les belligérants avaient
déjà annoncé accepter des
pauses, avant de s'accuser l'un
l'autre d'avoir brisé la trêve.
«Après d'intenses négociations
ces dernières 48 heures, l'armée
soudanaise et les Forces de sou-
tien rapide (FSR) ont accepté de
mettre en œuvre un cessez-le-
feu dans tout le pays», a affirmé
dans un communiqué le secré-
taire d'Etat américain, Antony
Blinken, peu avant l'entrée en
vigueur de la trêve à minuit.
Dans une déclaration sur
Facebook, les Forces armées
soudanaises, menées par le
général Abdel Fattah al-
Burhane, dirigeant de facto du
Soudan, ont indiqué qu'elles
respecteraient le cessez-le-feu
à condition que leurs rivaux fas-
sent de même. Les paramili-
taires des FSR, dirigés par son
adjoint devenu rival, le général
Mohamed Hamdane Daglo, ont
également annoncé une «trêve
dédiée à l'ouverture de couloirs
humanitaires et pour faciliter les
déplacements des civils».
Khaled Omar Youssef, le porte-
parole des Forces de la liberté
et du changement (FLC), le
bloc civil historique du Soudan,
a déclaré à l'AFP se féliciter
«d'une médiation américaine,
pour la mise en place de cette
trêve humanitaire». «Elle donne-
ra lieu à un dialogue sur les
modalités d'un cessez-le-feu
définitif», précise-t-il, alors que
le secrétaire d'Etat américain

indique travailler avec les alliés
et les partenaires des Etats-
Unis en vue de la mise en place
d'une «commission» chargée de
négocier une cessation perma-
nente des hostilités au Soudan.
«Durant cette période, les Etats-
Unis s'attendent à ce que l'ar-
mée et les FSR respectent plei-
nement et immédiatement ce
cessez-le-feu», a prévenu M.
Blinken. Explosions, raids
aériens et tirs n'ont pas cessé
depuis le 15 avril à Khartoum,
poussant à l'exode des milliers
d'habitants de la capitale plon-
gée dans le chaos. Ceux qui ne
peuvent s'enfuir tentent de sur-
vivre, privés d'eau et d'électrici-
té, soumis aux pénuries de

nourriture et aux coupures d'in-
ternet et de téléphone. Les com-
bats ont déjà fait plus de 427
morts et 3 700 blessés, selon le
Bureau des Nations unies pour
la coordination des affaires
humanitaires. Les violences
dans ce pays de l'est de l'Afrique
risquent d'«envahir toute la
région et au-delà», a mis en
garde le Secrétaire général de
l'ONU, Antonio Guterres.

L'Algérie évacue ses
ressortissants et son

ambassade à Khartoum
Le ministère des Affaires

étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger a annoncé

qu'en application des instruc-
tions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, une opération d'éva-
cuation des membres de la com-
munauté nationale établis au
Soudan, désirant quitter ce pays,
et le staff de l'ambassade
d'Algérie à Khartoum a été lan-
cée lundi. «En application des
instructions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, et dans le cadre des
mesures prises pour prendre en
charge les membres de la com-
munauté nationale au Soudan,
suite à la crise déplorable que
connaît ce pays frère, le ministè-
re des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à 

l'étranger a annoncé le lance-
ment, ce jour 24 avril 2023, d'une
opération d'évacuation des
membres de la communauté
nationale établis au Soudan et
désirant quitter ce pays, et du
staff de l'ambassade d'Algérie à
Khartoum», souligne le commu-
niqué, ajoutant que «tous les
moyens ont été mobilisés pour
assurer la réussite de l'opéra-
tion». Le ministère des Affaires
étrangères a, en outre, affirmé
qu'il «suit de près» la situation au
Soudan, à travers une cellule de
crise mise en place à cet effet,
sous la présidence du secrétaire
général du ministère, appelant
les ressortissants algériens se
trouvant dans ce pays à faire
preuve de vigilance et de pru-
dence et à rester en contact per-
manent avec ses services via le
numéro vert 00213.21.504.500 et
l'adresse électronique:
cvgc.alertes@mae.dz.

Début de l'opération
d'évacuation des

membres de la com-
munauté nationale 
L'opération d'évacuation des

membres de la communauté
nationale établis au Soudan,
désirant quitter ce pays a débuté
hier, et ce, en application des
instructions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune. 

Dans ce cadre, un avion des
Forces aériennes algériennes a
décollé depuis l'aéroport interna-
tional de Port-Soudan, transpor-
tant des membres de la commu-
nauté nationale, contraints de
quitter ce pays en raison de la
situation tendue qui y prévaut. 

M. B.

Un cessez-le-feu de 72 heures, conclu au Soudan entre les belligérants sous l'égide des Etats-Unis, est officiellement
entré en vigueur hier, après 10 jours de combats qui ont fait plusieurs centaines de morts et provoqué un exode massif.
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D ans le but  d'améliorer le rende-
ment, combler le déficit en pro-
duction céréalière et de ne plus

être dépendant de l'étranger, une poli-
tique efficiente basée sur des données
justes est nécessaire pour assurer l'amé-
lioration du bouclier nourricier national. 

C'est l'approche qu'a développée le
Professeur Tarik Hartani qui révèle qu'un
noyau d'experts multidisciplinaire, ouvert
à d'autres secteurs, comme les sources
hydriques, le transport et la Sonatrach,
s'est penché dernièrement sur l'élabora-
tion d'une vision stratégique pour contri-
buer à aider le pays à surmonter ses diffi-
cultés en la matière.

Lors de son passage à l'émission
«Invité de la rédaction» de la Chaîne 3 de
la Radio nationale, le Professeur Hartani a
fait remarquer qu'une feuille de route a été
dégagée des premières réunions, sur la
base d'un diagnostic traduisant cette
implication dans les problèmes socio-
économiques nationaux.  «Il en est sorti
une marge d'une possible progression à

court terme. Cette dernière est constatée
au nord, notamment, et permet selon ce
diagnostic de passer de 3-3,5 millions de
tonnes/an de blé à 5-6 millions de tonnes
l'an», a explique le professeur, rappelant
que l'Algérie importe jusqu'à 7.5 millions
de tonnes/an. Et dans le but de maîtriser
ces chiffres, l'expert a suggéré l'introduc-
tion de la rigueur dans le travail ainsi que
la maîtrise de la technologie. «La techno-
logie est un ensemble d'outils assortis de
statistiques numérisées afin de comparer
les chiffres dont nous disposons», a-t-il
enjoint, soulignant que «c'est grâce à la
science que nous pouvons gagner en pro-
ductivité».    

Cette démarche multiple, basée
essentiellement sur un diagnostic initial, à
l'instar d'autres pays aux conditions simi-
laires, aide à améliorer, selon Hartani,
notre production de blé, voire des blés, et
soustraire à l'importation ce que nous
pouvons produire nous-mêmes.

L'expert en agronomie a conseillé de
faire un effort pour développer davantage

certains créneaux pour améliorer la pro-
ductivité à l'hectare dans le nord du pays
et également dans le Sud. «Pour le déve-
loppement de la culture saharienne, nous
avons proposé des modèles de 500 hec-
tares à double culture, en faisant soit du
blé avec des légumineuses, du blé avec
des cultures industrielles ou du blé avec
culture fourragère», a-t-il indiqué.

Le manque de pluviométrie 
menace de compromettre 

la saison
Les conditions climatiques peu favo-

rables impactent lourdement la produc-
tion céréalière qui demeure un élément
vital pour la sécurité alimentaire du pays.
Le directeur général de l'Ecole nationale
supérieure d'agronomie a indiqué que la
saison actuelle est caractérisée par un
grand manque de pluviométrie et sera
marquée par des cultures compromises. 

Pour le manque d'eau, notamment à
l'ouest du pays où l'on atteste déjà que la

saison céréalière est compromise, il faut
entrevoir cette question sur le moyen et le
long terme, fait remarquer le Professeur
Tarik Hartani. Car, selon lui, l'existence de
l'eau est un facteur déterminant, mais la
science permet en fait de prévoir des dis-
positifs adaptés à la lumière des prévi-
sions pour les prochaines années et agir
en conséquence. Si à l'ouest le manque
d'eau fait dire : une bonne année travaille
pour les trois années d'après, la science
propose des stratégies d'adaptation et de
résilience, a indiqué le professeur, signa-
lant que dans les régions où le stress
hydrique est moins sévère, il y a des
gains de productivité à obtenir. «Nous
envisageons donc, a-t-il dit, d'augmenter
la prise en charge des parcelles grâce à
des associations d'agriculteurs, d’un cer-
tain nombre de mesures telles que des
centres techniques pour la certification
des semences, l'approvisionnement en
engrais au moment voulu, et ramener de
l'eau recyclée des stations d'épuration».  

Louisa A. R.

Afin de ne plus être dépendant de l'étranger 

Céréales : «Une politique basée 
sur des données justes s'impose»  
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«L'eau dessalée est meilleure au
vu des minéraux qu'elle contient»

L'Algerian Energy Company, relevant du Groupe Sonatrach :

Par Thinhinane Khouchi 

S'
exprimant, hier, sur
les ondes de la
Radio nationale,
Zamiche a annoncé

l'augmentation du nombre de
stations de dessalement de l'eau
de mer. Il a assuré que  «l'Algérie
a adopté une stratégie pour la
réalisation des stations de dessa-
lement de l'eau de mer, en vue de
garantir la production d'eau et
assurer son autonomie grâce aux
eaux des barrages». L'invité de la
Chaîne 1 a déclaré que «dans le
cadre du premier programme, 11
usines de dessalement ont été
réalisées sur la bande côtière,
avec une capacité de production
de 2,11 millions de mètres cubes
par jour». Dans le cadre du plan
d'urgence, 3 usines de dessale-
ment d'une capacité de produc-
tion de 70 000 mètres cubes par
jour ont été achevées, a-t-il indi-

qué, soulignant que deux ont été
réceptionnées. «L'entrée en ser-
vice de la station de dessalement
de Corso (nord de Boumerdès)
en mai prochain, permettra
d'augmenter la production avec
80 000 mètres cubes supplé-
mentaires et d'alimenter la partie
Est de la capitale», a-t-il ajouté.
S'agissant du programme com-
plémentaire en cours d'exécu-
tion, Zamiche a indiqué que 5
stations supplémentaires sont en
cours d'achèvement dans les
wilays d'El Tarf, Béjaia,
Boumerdès, Tipaza et Oran, ce
qui assurera la production de 1,5
million de mètres cubes par jour
à l’horizon 2024.  Le directeur du
développement de l'AEC a souli-
gné que le dessalement de l'eau
de mer est un processus com-
plexe qui passe par cinq étapes.
«Nous prenons la rigueur néces-
saire avant de pomper l'eau des-

salée dans le réseau de consom-
mation», a-t-il souligné, notant
que «l'âge d'une station de des-
salement de l'eau de mer est fixé
à 25 ans, ce qui nécessite un
entretien minutieux». Relevant le
travail de développement que
mène l' Algérie en matière d'équi-
pement et d'ingénierie, Zamiche
a indiqué que «l'eau dessalée fait
l'objet d'analyses périodiques au
niveau des stations, les autorités
compétentes tenant à un niveau
de suspicion zéro. Donc il n’y a
pas de place à l'erreur et l'aventu-
re mettant le consommateur en
danger». «L'eau dessalée est
meilleure au vu des minéraux
qu'elle contient», a-t-il poursuivi,
ajoutant qu'en élaborant le pro-
gramme complémentaire, cela
va permettre de porter les capa-
cités de mobilisation des eaux
de mer dessalées à 42 %, contre
seulement 17 % actuellement.

Le pari est d'atteindre 60 % à
moyen terme, pour assurer la
sécurité hydrique en Algérie,
avant de passer à la sécurité ali-
mentaire par l'utilisation optimale
des barrages. L'intervenant sur
les ondes de la Chaîne 1 a souli-
gné qu'à l'horizon 2050 le taux
de précipitations en Algérie et en
Afrique du Nord diminuera à 
20 %, ce qui nécessite l'élabora-
tion d'un plan efficace permet-
tant d'éviter toute catastrophe
liée à l'approvisionnement des
citoyens en eau potable.  «Dans
une démarche proactive,
l'Algérie a généralisé un plan
stratégique d'investissement
dans le dessalement de l'eau de
mer au niveau de la grande
bande côtière, comme c'est le
cas dans le monde qui compte
21 000 stations  de dessalement
d'eau de mer», a-t-il indiqué.
Zamiche  a mis l'accent sur le fait
que les stations de dessalement
de l’eau de mer sont financière-
ment coûteuses, puisqu'un
mètre cube coûte de 0,65 à 0,85
dollars (91 à 120 dinars), ce qui
a obligé l'Algerian Energy
Company à utiliser des disposi-
tifs qui garantissent une réduc-
tion de la consommation d'éner-
gie de moitié, affirmant que le
peuple algérien est conscient de
la valeur de la préservation des
ressources en eau, dans le
contexte de l'aspiration à relever
les défis de la réalisation de la
sécurité de l'eau à l'horizon 2030,
et de l'accès à l'acquisition par
l'Algérie de l'expérience néces-
saire. 

 «À l'horizon 2024, le nombre de stations de dessalement de l'eau de mer sera porté à 19,
cela va réduire sensiblement la dépendance aux eaux des barrages et souterraines», a indiqué

hier Sofiane Zamiche, directeur du développement de l'Algerian Energy Company (AEC)
relevant du Groupe Sonatrach. 
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L e commerce des produits
alimentaires issus des
dattes est en plein essor en

Algérie, au grand bonheur des
adeptes de produits naturels dési-
reux de remplacer leur consom-
mation de sucre et de friandises
industriels par des produits diété-
tiques à forte valeur nutritive.

Favorisées par la tendance de
beaucoup de consommateurs à
opter pour une nourriture saine,
les boutiques commercialisant les
dérivés de dattes se multiplient à
Alger en proposant plusieurs pro-
duits issus de ce fruit béni : sucre,
miel et sirop de dattes, pâte à tarti-
ner, confiture, chocolat, café et
vinaigre.

«L'utilisation des dérivés de
dattes est ancrée dans nos tradi-
tions culinaires», souligne Salem,
propriétaire d'un ancien magasin
de dattes dans un quartier de la
basse Casbah.

«Certes, la vente de la variété
Deglet Nour demeure notre princi-
pale activité depuis la création de

notre commerce, en 1947, mais
nous avons toujours commerciali-
sé en parallèle des dérivés de
dattes, principalement el ghars
(pâte de dattes) utilisée dans la
réalisation de gâteaux traditionnels
dont Erfiss et les Bradj», a-t-il dit. 

Salem fait constater un
«engouement accru» des consom-
mateurs pour ces produits ces
dernières années. 

Outre le sucre réalisé avec la
poudre de datte sèche, ce septua-
génaire cite le café de datte déca-
féiné très tendance. «C'est des
noyaux de dattes broyés auxquels
on ajoute une quantité de café», a-
t-il expliqué, soulignant le goût
agréable de ce breuvage décaféi-
né.   

«Les gens commencent a
prendre conscience des bienfaits
des produits naturels pour leur
santé», a-t-il fait constater.

A Alger-Centre, la boutique
«Tamrah» regorge elle aussi de
produits à base de dattes. 

La gamme est riche et variée :

confiture, tablettes de chocolat,
pâtes à tartiner, sucre, café,
vinaigre... et la liste est longue.

Originaires de Biskra, les pro-
priétaires de la boutique qui acti-
vent depuis plusieurs décennies
dans la production et la commer-
cialisation des dattes, notamment
Deglet Nour de Tolga, ont décidé
de diversifier leur production en se
lançant dans ce créneau juteux.
Actuellement, ils disposent d'une
usine de confection et de condi-
tionnement à  Blida. «La matière
première utilisée dans cette
gamme vient tout droit des exploi-
tations agricoles des proprié-
taires», explique Ala, vendeur dans
la boutique.  «Nos produits se ven-
dent très bien», s'est-il félicité, en
vantant leur bienfaits sur la santé.

Quant à la catégorie des
consommateurs intéressés par
leurs gammes, «les diabétiques
viennent en tête de liste», selon ce
jeune vendeur. «Les personnes
atteintes du diabète préfèrent
consommer la poudre de dattes et

les confiseries à base de ce fruit à
la place des sucres industriels très
nocifs pour la santé», a-t-il affirmé.  

Parmi la clientèle de la bou-
tique, il cite également les sportifs
adeptes d'aliments bio ainsi que
les personnes souffrant d'anémie
et de manque d'appétit, en quête
de fortifiants naturels.

Sur ce point, il montre plusieurs
produits toniques dont la tradition-
nelle rouina, faite à base de farine
de blé grillée mais aussi de dattes
sèches finement broyées.  

«Très répandue dans le Sud de
l'Algérie, la rouina se prépare sou-
vent avec le miel de dattes et les
fruits secs, ce qui fait d'elle un plat
riche et varié», a-t-il fait valoir.

Même les pâtissiers et les
ménagères trouvent leur compte
dans cette boutique qui propose
du sucre cristallisé, du miel et du
sirop à base de dattes pour la
confection de gâteaux. 

«Ces ingrédients permettent
aux gens longtemps frustrés à
cause des régimes alimentaires de

déguster des gâteaux sains et
appétissants de façon modérée
sans nuire à leur santé», a-t-il sou-
ligné.

Pour Amira Zedek, nutritionnis-
te, les vertus des produits naturels,
dont les produits dérivés de
dattes, et leurs bienfaits pour la
santé ne sont pas à démontrer,
recommandant, toutefois, l'étique-
tage de tous ces produits mis sur
le marché.                              

Samah N.

Agroalimentaire

Les dérivés de dattes, un commerce en plein essor 

La trêve 
américaine

Suite de la page une

S era-t-elle la bonne, à la
différence des trois pré-
cédentes, dont on se

demande si au lieu de l'accal-
mie recherchée elles n'avaient
pas plutôt attisé les combats ?
Elle a été négociée et obtenue
par les Etats-Unis, avec, à ce
qu'il semble, la collaboration
de l'Arabie saoudite. Les Etats-
Unis à la différence de beau-
coup d'autres pays, et d'abord
de l'Arabie saoudite, qui en
cela en a le plus fait, alors que
la discrétion et même le profil
bas étaient de mise, n'ont
encore mené aucune opéra-
tion militaire d'évacuation de
leurs ressortissants, s'ils se
sont en revanche empressés
de rapatrier leurs diplomates et
de fermer leur ambassade. La
hâte, et davantage encore la
publicité qui l'a accompagnée,
dont ont fait preuve bien des
pays pour évacuer leurs res-
sortissants, ne sont  pas du
meilleur goût. On retiendra
qu'il y a plus eu d'images de
ces opérations d'évacuation
présentées par leurs auteurs
comme difficiles, périlleuses
même, que d'images de guer-
re proprement dites. On peut
comprendre qu'il y ait eu beau-
coup de ce genre d'images
dans les débuts de la guerre
en Ukraine. Elles n'ont pas
semblé en décalage par rap-
port à leur cause : l'invasion
d'un pays par l'armée d'une
puissance voisine. Et puis sur-
tout elles montraient des
Ukrainiens fuyant une véritable
guerre, d'une grande intensité.
Les tonnes d'images d'étran-
gers, pas même fuyant le
Soudan mais le quittant en
bon ordre, le drapeau de leurs
pays respectifs à la main,
comme s'ils étaient en repré-
sentation, laisse une déplai-
sante impression. Plus un
pays est respectueux du
Soudan et des Soudanais,
plus il a été discret. C'est le cas
des Etats-Unis, celui des
Russes, des Chinois, des
Brésiliens, et bien d'autres
encore. Ce fut heureusement
aussi le cas de l'Algérie, qui n'a
pas profité de l'occasion pour
faire étalage de ses moyens et
de son savoir-faire en matière
d'exfiltration de ses ressortis-
sants hors des zones de guer-
re. On croirait presque que les
Américains ont pris soin de 
s'épargner ce ridicule parce
qu'ils voulaient préserver toute
leur influence sur les factions
soudanaises en lutte. Si la
trêve est respectée, cette atti-
tude toute de discrétion de leur
part aura été pour quelque
chose. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Ahmed Attaf en visite de travail à Nouakchott 
En qualité d'envoyé spécial du président de la République

Par Hocine F.

A
l'entame de sa visite,
M. Attaf a eu des entre-
tiens bilatéraux en
tête-à-tête avec son

homologue mauritanien,

Mohamed Salem Ould Merzouk,
élargis par la suite aux déléga-
tions des deux pays, en séance
de travail ayant porté sur les rela-
tions bilatérales et les perspec-
tives de poursuivre les efforts
pour renforcer la coopération
dans divers domaines vitaux et
intensifier la concertation et la
coordination au sujet des déve-
loppements de la situation sur
les plans régional et continental,
précise le communiqué.

A cette occasion, les deux
parties ont salué «la dynamique
exceptionnelle marquant les rela-
tions algéro-mauritaniennes dans
le cadre de la concrétisation des
orientations des dirigeants des
deux pays à l'occasion de la visi-
te d'Etat effectuée en Algérie en
décembre 2021 par le Président
Mohamed Ould Cheikh El
Ghazouani, et de ce qui s'en est
suivi comme échéances ayant
permis la mise en œuvre des
résultats de la rencontre bilatéra-
le au niveau du sommet, notam-
ment la 19e session de la Grande
commission mixte tenue en sep-
tembre dernier à Nouakchott,
sanctionnée par la signature de
26 accords et d'un mémorandum

d'entente portant sur plusieurs
domaines économique, social,
culturel et scientifique», note le
communiqué. Les deux ministres
ont également évoqué le niveau
d'avancement de la réalisation
des projets conjoints, avec à leur
tête celui de la route reliant
Tindouf à Zouerate (Mauritanie),
au vu de son importance straté-
gique, précise la même source.

Dans le cadre de la coordina-
tion politique entre les deux
pays, les deux ministres ont

abordé les questions d'intérêt
commun au niveau maghrébin et
arabe, ainsi que les développe-
ments de la situation dans la
région sahélo-saharienne et sur
le plan continental en général,
soulignant à ce propos «la
nécessité de renforcer la conver-
gence des positions entre les
deux pays pour faire face aux dif-
férentes menaces communes et
contribuer efficacement à la pro-
motion des objectifs de paix, de
sécurité et de développement

sur les plans régional, continen-
tal et international», lit-on dans le
communiqué.

Au terme des entretiens bila-
téraux, les deux parties ont pro-
cédé à la signature d'un mémo-
randum d'entente sur les concer-
tations politiques, visant à instau-
rer "un mécanisme durable pour
le renforcement de la coordina-
tion politique entre les deux pays
frères", conclut la même source. 

H. F.

 Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, Ahmed Attaf, a entamé lundi, en qualité
d'envoyé spécial du président de la République, Abdelmadjid Tebboune, une visite de travail à Nouakchott (Mauritanie),

s'inscrivant dans le cadre du renforcement des relations de fraternité, de coopération et de coordination entre les deux pays,
indique un communiqué du ministère.

L e ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale, Fayçal Bentaleb, a

présenté, lundi, devant la com-
mission spécialisée du Conseil
de la nation, le texte de loi relatif
à la prévention et au règlement
des conflits collectifs de travail et
à l'exercice du droit de grève, un
texte qui vient renforcer les
mécanismes de dialogue social
en tant qu'outil pour l'adoption
de solutions communes et
consensuelles contribuant à 
l'amélioration des relations pro-
fessionnelles.

Lors de la présentation du
texte qui s'est déroulée en pré-
sence de la ministre des
Relations avec le Parlement,
Basma Azouar, le ministre a pré-

cisé que le texte de loi «vient ren-
forcer les mécanismes de dia-
logue social entre les partenaires
sociaux en tant qu'outil pour
l'adoption de solutions com-
munes et consensuelles, contri-
buant à améliorer les relations
professionnelles et à asseoir la
stabilité socio-économique afin
de prévenir les conflits collectifs
de travail». Il a rappelé, dans le
même contexte, que le texte de
loi avait pour objectif de renfor-
cer les mécanismes de dialogue
social de manière à ce que «le
recours à la grève devienne la
solution de dernier recours et se
fasse dans le respect des procé-
dures juridiques dans la forme et
dans le fond, soit après épuise-
ment de toutes les voies de

règlement à l'amiable, à travers le
dialogue, la concertation, les
négociations collectives ainsi
que les mécanismes de réconci-
liation, de médiation et d'arbitra-
ge».

«Le texte a consacré le dia-
logue social en tant que moyen
civilisé et pacifique avant et
après le conflit collectif au travail
et durant la grève», a poursuivi le
ministre, ajoutant que «le dia-
logue permettra de surmonter les
conflits et de rapprocher les vues
entre les parties du conflit collec-
tif à travers la prise en charge des
préoccupations socioprofession-
nelles et les conditions de tra-
vail». Cette loi intervient dans le
cadre des «directives du prési-
dent de la République relatives

notamment à l'intégration de la
définition de la grève dans le tra-
vail, ainsi que ses conditions et
son cadre légal pour éviter les
grèves non professionnelles et
illégales», a expliqué le ministre.

A l'issue de la présentation,
les membres de la commission
ont fait part de leurs préoccupa-
tions par rapport à ce texte de
loi, mettant en avant son impor-
tance car, affirment-t-ils, «il inter-
vient dans le cadre de la poli-
tique dont les contours ont été
définis par le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, visant à opérer de
profondes réformes sociales,
notamment celles relatives aux
relations de travail et au dialogue
social».Samah N.

Conseil de la nation

Présentation du texte de loi sur le règlement des
conflits de travail et l'exercice du droit de grève

L a Commission de l'éduca-
tion, de l'enseignement
supérieur, de la recherche

scientifique et des affaires reli-
gieuses de l'Assemblée populai-
re nationale a organisé, hier à
Alger, une journée d'étude sur
«La scolarisation des enfants
autistes : réalité, défis et pers-
pectives», a indiqué un commu-
niqué de l'APN.

«L'ouverture officielle des tra-
vaux de cette journée d'étude a
été présidée par Brahim

Boughali, président de l'APN»,
suivie de l'allocution de bienve-
nue du président de la
Commission de l'éducation, de
l'enseignement supérieur, de la
recherche scientifique et des
affaires religieuses, Salah
Djaghloul, mettant en exergue
«les objectifs escomptés à tra-
vers l'organisation de cette ren-
contre», précise le communiqué.

Le programme de cette jour-
née d'étude prévoyait plusieurs
communications sur «La scolari-

sation des enfants autistes :
nécessité de concilier entre l'in-
tégration complète et partielle»,
«Impact de l'acte éducatif et de
l'environnement scolaire sur l'ha-
bilitation de l'autiste et l'acquisi-
tion d'un savoir-faire individuel et
social», «La scolarisation de l'en-
fant autiste à la lumière des
législations et des lois algé-
riennes», «Les efforts du ministè-
re de l'Education dans la prise
en charge éducative des enfants
autistes», outre «Les efforts du

secteur de la Solidarité nationale
dans la prise en charge éducati-
ve et psychologique des enfants
autistes», précise la même sour-
ce.

La fin des travaux de cette
rencontre devait être marquée
par l'ouverture d'un débat géné-
ral, l'adoption d'une série de
recommandations, outre la dis-
tinction de plusieurs participants
aux travaux, conclut le docu-
ment. 

Khelil N.

APN 

Journée d'étude sur la scolarisation des enfants autistes 

Ain Defla
Saisie de plus de 1 100
sacs de charbon depuis

le début l'année
Plus de 1 100 sacs de charbon
ont été saisis par différents
services sécuritaires à Ain Defla
depuis le début de l'année en
cours, pour transport et
commerce illicite de cette
matière et pour infractions
d'atteinte à l'environnement, a-t-
on appris, lundi, auprès des
services compétents de la
wilaya. Les services de la police
ont procédé à la saisie de plus
de 100 grands sacs de
charbon, au moment où ceux
de la Gendarmerie nationale
ont saisi près de 1 000 autres
sacs, dans le cadre des efforts
de lutte contre la criminalité
sous toutes ses formes, a-t-on
ajouté de même source.
Quelque 129 sacs de charbon
ont été saisis à bord d'un
véhicule utilitaire dans la
commune de Sidi Lakhdar, avec
l'arrestation du chauffeur, âgé
de 41 ans et résidant dans la
même commune, indique un
communiqué de la sûreté de
wilaya d'Ain Defla. Le même
communiqué a souligné
l'inscription de cette opération
dans le cadre des efforts de
prévention des incendies de
forêt et de lutte contre les
infractions environnementales.
La même source a relevé la
réalisation de cette opération
sur la base d'informations
portant sur une personne
transportant de grands sacs de
charbon, ramassé de manière
illégale au niveau de zones
forestières dans le but de le
vendre. Des procédures
judiciaires ont été engagées à
l'encontre du mis en cause
dans cette affaire, tandis que la
quantité de charbon saisie a été
remise aux services de la
Direction des forêts de la wilaya
d'Ain Defla, est-il ajouté de
même source. Par ailleurs, la
Conservation des forêts de la
wilaya a signalé la saisie, par
les services de la Gendarmerie
nationale, d'une autre quantité
de charbon, estimée à 974
sacs, depuis le début de
l'année en cours. Le poids des
sacs en question varie entre 10
et 25 kg l'unité, est-il précisé de
même source. La majeure
partie de ce charbon ne relève
pas des zones forestières d'Ain
Defla. Elle a été saisie au
niveau de barrages de contrôle
installés sur l'autoroute Est-
Ouest, a souligné la même
source. R. A. 
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Aoun évoque avec le président du CREA
la levée des contraintes

Par Fatah N.

L
es discussions tenues
lors de cette réunion,
qui entre dans le cadre
du dialogue continu et

la concertation permanente avec
les partenaires sociaux, particu-
lièrement avec les représentants
des opérateurs économiques et
industriels, «ont essentiellement
porté sur la volonté des deux par-
ties de renforcer la concertation
et la collaboration, en vue de
lever les contraintes rencontrées
par les différents opérateurs,
notamment sur la question de
l'importation des intrants et
matières premières», précise-t-

on dans le même texte.
Dans ce cadre, relève-t-on,

«une réunion tripartite sera tenue
dans les jours à venir, regroupant
le ministère de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique, les
représentants de l'Agence natio-
nale de la promotion du commer-
ce extérieur (Algex) et les opéra-
teurs économiques, pour per-
mettre une meilleure régulation
de ces importations qui ne sau-
rait se faire au détriment de la
production nationale et la stabili-
té du marché».

Les discussions ont égale-
ment permis «l'étude de la faisa-
bilité de réduire la taxation des
intrants, notamment en prove-
nance des marchés asiatiques,
en vue d'améliorer la compétitivi-
té des entreprises nationales»,
ajoute le communiqué.

Le dossier du foncier indus-
triel a également été au centre
des discussions, ainsi que la
nécessité de diligenter la mise
en place de l'Agence nationale
du foncier industriel en vue de
libérer les investissements en
souffrance, selon la même sour-
ce. A cet égard, souligne-t-on,
«le ministre a fait savoir que le
dossier est finalisé et programmé
à l'étude lors d'un prochain
Conseil interministériel».

Les échanges ont aussi porté
sur «la nécessité de prioriser les
investissements et de les orienter
vers les secteurs stratégiques
générateurs de valeur ajoutée,

capables de se substituer à l'im-
portation ainsi que l'utilité de
mettre en place des barrières
non-tarifaires à l'importation, ce
qui permettra de réguler le mar-
ché et contribuer au développe-
ment du secteur économique»,
selon le communiqué.

Autant de thématiques qui

seront étudiées et évaluées au
sein de la commission d'écoute
et de suivi installée au CREA et à
laquelle le ministère de
l'Industrie et de la Production
pharmaceutique sera associé
afin de permettre «une remontée
d'information et une veille straté-
gique pour accompagner les

investisseurs et lever les obs-
tacles qui peuvent se dresser
devant eux, afin de contribuer
efficacement à l'essor écono-
mique et industriel du pays»,
indique en outre le même com-
muniqué.                                     

F. N.

 Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun, a reçu, à Alger, le président du Conseil du
renouveau économique algérien, Kamel Moula, avec lequel il a évoqué la concertation et la collaboration en vue de
lever les contraintes rencontrées par les différents opérateurs, notamment sur la question de l'importation des intrants

et matières premières, indique un communiqué du ministère.

L a Compagnie d'assu-
rances des hydrocarbures
(Cash Assurances) a

annoncé avoir finalisé une nou-
velle augmentation de son capi-
tal social, passant de 10 milliards
de dinars (mds DA) à 15 mds
DA, soit une hausse de 50 %.
Cette opération permettra à la
compagnie publique de «se
donner des moyens supplé-
mentaires pour faire face à ses
multiples engagements et une
meilleure assurabilité de ses
clients», a-t-elle souligné dans
un communiqué.            

L'augmentation du capital a

été réalisée grâce à l'apport en
nature de l'actionnaire
Sonatrach, pour un montant de
5 mds DA, «traduisant l'engage-
ment constant du Groupe
Sonatrach dans l'accompagne-
ment de Cash Assurances,
dans l'objectif de réunir toutes
les conditions nécessaires pour
la réussite de sa stratégie de
développement, l'amélioration
de son positionnement concur-
rentiel et le maintien de la ten-
dance haussière de ses perfor-
mances techniques et finan-
cières réalisées ces dernières
années», selon la même sour-

ce.
Ainsi, et à la faveur de cette

recapitalisation, la part du
Groupe Sonatrach dans le capi-
tal social de la Cash
Assurances passe de 82 % à 
88 %, est-il précisé dans le
communiqué. En plus de lui
permettre d'être largement en
conformité avec les règles pru-
dentielles en termes des mini-
mums réglementaires exigés,
cette recapitalisation «permet à
Cash Assurances de faire face à
des niveaux de sinistralité les
plus élevés, offrant ainsi à ses
clients les meilleures garanties

en termes de couvertures assu-
rantielles», explique cette com-
pagnie détenue également par
Naftal, la Compagnie algérien-
ne d'assurance et de réassu-
rance (Caar) et la Compagnie
centrale de réassurance (CCR).

La compagnie avait enclen-
ché en 2020 un processus de
recapitalisation, à travers une
augmentation de son capital
social de 7,8 mds DA à 10 mds
DA, par l'incorporation d'une par-
tie des réserves ordinaires, avant
d'effectuer une nouvelle aug-
mentation de 5 mds DA en 2023.

Salima K.

Assurances

CASH augmente son capital social de 50 %

L a Bourse de Tokyo était en
petite progression hier
matin, malgré la clôture

mitigée de Wall Street la veille,
soutenue par de premières
annonces prometteuses de
résultats d'entreprises nippones
dont le fabricant de moteurs

électriques Nidec. L'indice
Nikkei des 225 valeurs vedettes
gagnait 0,36 % à 28 696,11
points vers 01h00 GMT et l'indi-
ce élargi Topix progressait de
0,59 % à 2 049,40 points. La
Bourse de New York a continué
de retenir son souffle lundi,

notamment avant les annonces
des résultats d'Alphabet,
Microsoft, Amazon, Meta ou
Intel, attendus hier et aujour-
d'hui, tandis que les inquiétudes
sur les perspectives de l'écono-
mie américaine restaient au pre-
mier plan. Le yen était relative-

ment stable par rapport au dol-
lar, qui valait 134,29 yens vers
01h00 GMT contre 134,24 yens
lundi à 21h00 GMT. La monnaie
nippone refluait face à l'euro, qui
se négociait pour 148,50 yens
contre 148,28 yens la veille.
L'euro valait 1,1058 dollar contre

1,1046 dollar lundi. Le marché
du pétrole était stable : vers
00h50 GMT le baril de WTI amé-
ricain grappillait 0,06 % à 78,81
dollars et le baril de Brent de la
mer du Nord 0,04 % à 82,76 dol-
lars. 

Agences 

Marchés

La Bourse de Tokyo optimiste sur les résultats d'entreprises

Suisse
Hausse de 3,9 % des

exportations au
premier trimestre 

Les exportations suisses sont
reparties à la hausse au
premier trimestre 2023,
enregistrant une progression
de 3,9 %, après avoir reculé
au dernier trimestre 2022, ont
indiqué les douanes suisses
hier. Au cours du 1er trimestre
2023, le commerce extérieur
suisse s'est renforcé dans les
deux directions du trafic. «A
l'entrée comme à la sortie, le
résultat global a largement
reposé sur le secteur chimie-
pharma», selon un
communiqué de l'Office
fédéral suisse de la douane.
La balance commerciale
enregistre un excédent de 8,3
milliards de francs suisses
(près de 8,5 milliards
d'euros). La Suisse est une
économie très ouverte qui
dépend en partie de ses
exportations pour sa
croissance. Ses exportations
ont progressé de 3,9 % au 1er

trimestre 2023, par rapport au
trimestre précédent, à 67,8
milliards de francs (environs
69 milliards d'euros). Les
importations ont augmenté de
1,1 % sur la même période,
mais enregistrent toutefois
une stagnation depuis le 3e

trimestre 2022.
A. H.
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Célébration du Mois du patrimoine à Sidi Bel-Abbès

Par Abla Selles

D
ans ce cadre, plusieurs
séminaires et confé-
rences traitant du patri-
moine culturel matériel

et immatériel algérien et ses pro-
longements africains sont pro-
grammés, en collaboration avec
l’université Djillali-Liabes, des
associations culturelles locales
et différents partenaires concer-
nés.

Un colloque national sur la
chanson populaire du patrimoi-
ne, intitulé «Origines et prolonge-
ments africains entre organisa-
tion et pratique», sera organisé,
ainsi qu’une 4e édition du
Colloque sur la littérature popu-
laire intitulée «Le patrimoine
algérien africain et ses prolonge-
ments humanitaires», à l’initiative
du bureau de wilaya de
l’Association algérienne de la lit-
térature populaire, en collabora-
tion avec l’association culturelle
de wilaya «Patrimoine et authen-
ticité pour les jeunes».

Deux séminaires nationaux
sont programmés par la même
direction en coordination avec
l’université Djillali-Liabes, sur
«L’esthétique du costume tradi-
tionnel algérien dans le folklore»

sous le slogan «Origines et pro-
longements africains» et
«Patrimoine, contes et cultures
derrière les noms des plats tradi-

tionnels algériens et africains».
Le programme concocté à cette
occasion comporte également
un séminaire national sur le patri-

moine algérien et africain, orga-
nisé  par l’Académie algérienne
des jeunes et de valorisation du
patrimoine, outre une journée lit-

téraire dédiée au défunt docteur
Hanam Djilali par l’Association
culturelle de la pensée, littérature
et poésie algérienne.

La célébration du Mois du
patrimoine se poursuit à la mai-
son de la culture Kateb-Yacine de
Sidi Bel-Abbès par l’organisation
d’expositions culturelles avec la
participation d’associations, 
d’étudiants algériens et africains,
dont une exposition d’arts plas-
tiques des étudiants de l’Ecole
des beaux-arts, comportant des
œuvres d’art exprimant le patri-
moine algérien et africain. Des
représentations artistiques folk-
loriques algériennes sont égale-
ment prévues, en plus de repré-
sentations du Niger, Mali, Tchad,
Nigeria, Burundi, a-t-on indiqué.

D’autres activités culturelles
et artistiques variées sont pré-
vues, à l’instar du village du patri-
moine culturel itinérant dans sa
deuxième édition, des concours
nationaux dans l’art culinaire, la
danse du patrimoine populaire,
les arts plastiques, ainsi que des
colloques littéraires et des soi-
rées artistiques. A. S.

C u l t u r e Mercredi 26 avril 2023

Nombreuses activités pour
présenter l’héritage ancestral 

La représentation théâtrale
«100 pour cent environne-

ment» de la troupe «Théâtre du
Murdjadjou» d’Oran prendra part
à la 4e édition du Festival méditer-
ranéen du théâtre pour enfants
qui se tiendra à Médenine
(Tunisie) du 28 avril au 1er mai pro-
chains, a-t-on appris du représen-
tant de la troupe, le dramaturge
Bentayeb Bouhadjar. Cette
œuvre, écrite par Abdelkader
Belkeroui et mise en scène par
Youcef Gouassmi, sera présentée
sur la scène de la salle de spec-
tacles de Médenine, le 29 avril en
cours, a indiqué Tayeb Bouhadjar

à l’APS, soulignant que cette
représentation, produite en 2017,
est une pièce d’animation péda-
gogique dédiée aux enfants.
Cette œuvre théâtrale, qui exhor-
te l’enfant à la propreté de l’envi-
ronnement et à protéger les
volailles et les oiseaux de la pollu-
tion, raconte sous une forme
humoristique l’histoire de l’artiste
et du chat «Katous». Les deux
racontent l’histoire de leur ren-
contre qui invite le jeune public à
un voyage au cours duquel il voit
plusieurs animaux interprétés par
l e s a c t e u r s M e r z o u k i
Charafeddine, Belaidouni Rania,

H o u h a A m i n e , B e n t a y e b
Bouhadjar et Kihoul Bilal. La
pièce «100 pour cent environne-
ment» a déjà remporté deux prix,
sachant que la première version
de cette pièce, interprétée par la
troupe «Théâtre El Hakim», a rem-
porté le prix de la meilleure per-
formance masculine, grâce à l’ac-
teur Belmekki Ilyès dans le rôle
de «Katous», aux Journées natio-
nales du théâtre pour enfants à
Bordj Bou-Arréridj. La même
pièce a également remporté le
prix de la meilleure performance
masculine, également par Amine
Houhou, qui a interprété le rôle

de «Katous» au Festival de
théâtre pour enfants de
Boudouaou (Boumerdès) dans
sa deuxième édition, présentée
par la troupe «Théâtre du
Murdjadjou». La même troupe
s’attelle à produire une nouvelle
représentation théâtrale intitulée
«Rahik Zahrat El Amel» (Nectar de
la Fleur de l’espoir), au petit
théâtre de la maison de jeunes
«Ahmed- Zabana» de Haï Sidi
Bachir (ex-Plateaux) à Oran, a
souligné un représentant de la
troupe de l’association juvénile
«Jil Tadamoun».

Racim C.

Festival méditerranéen du théâtre pour enfants en Tunisie

La troupe «Théâtre du Murdjadjou» à l’affiche

La bibliothèque principale de lecture
publique «Abderrahmane-Benhamida» de

Boumerdès a été renforcée par un nouvel
apport de plus de 100 exemplaires de neuf
titres en braille destinés aux enfants, a-t-on
appris, lundi, auprès de cet établissement
culturel.

«Il s’agit d’un don de livres en braille offert
en début de semaine par le ministère de la
Culture et Arts au profit des enfants mal-
voyants fréquentant cette bibliothèque, ainsi
que d’autres lecteurs intéressés», a indiqué
le directeur de la bibliothèque, Abdelouahab
Aissaoui, en marge d’une représentation

théâtrale pour enfants, intitulée «Le Bureau
magique» du comédien et dramaturge
Ahcene Azazni.

Il a souligné la réception par son établis-
sement de 16 exemplaires de chacun des
neuf titres, tous exposés au niveau de la
galerie de lecture de la bibliothèque dédiée à
cette catégorie de lecteurs, et inaugurée le
16 avril dernier (Journée du Savoir) par le
wali, Yahia Yahiatene.

Ces ouvrages, représentés par des his-
toires et contes pour enfants, sont de nature
à renforcer le stock livresque de la biblio-
thèque, tout en contribuant à l’ancrage de la

culture de la lecture chez cette catégorie
sociale et au sein de la société en général, a
estimé le même responsable. Entrée en ser-
vice l’année dernière, la bibliothèque princi-
pale de lecture publique «Abderrahmane-
Benhamida» est abritée par un bel édifice de
quatre étages du centre-ville de Boumerdès.

Elle compte plusieurs galeries de livres
dédiées à différentes catégories d’âge, en
plus d’une salle de conférences de 250
places et de plusieurs autres salles de lectu-
re, internet et autres ateliers pour les activités
scientifiques, intellectuelles et autres.

M. K.

Bibliothèque publique de Boumerdès 

Réception de plus de 100 livres en braille

 La célébration du Mois du patrimoine est marquée par un grand nombre d'activités mettant en valeur l'héritage
ancestral algérien. En effet, la Direction de la culture et des arts de Sidi Bel-Abbès a programmé plusieurs séminaires et
rencontres académiques, ainsi que des conférences culturelles, organisés sous le slogan «Patrimoine culturel algérien et

ses prolongements africains», a-t-on appris, lundi, auprès de la directrice du secteur, Dalila Aoues.

Après des années
d’inexploitation 
Un théâtre 

de plein air mis
à la disposition 

du secteur 
de la Culture

LE THÉÂTRE de plein air rele-
vant des biens de la commune
de Batna vient d’être mis à la
disposition du secteur de la
Culture et des Arts, a-t-on
appris, lundi, du directeur du
secteur, Abdelhak Amer
Berhou. Selon le même respon-
sable, ce théâtre qui se trouve à
l’intérieur du complexe culturel
et sportif de la cité Kéchida de
la ville de Batna, dispose d’une
capacité d’accueil de 5 000
places et sera, en vertu de cette
décision, exploité pour l’anima-
tion de la scène culturelle.
Cet équipement, resté inexploi-
té pendant plusieurs années,
dispose de plusieurs bureaux
qui seront réservés au théâtre
régional de Batna pour gérer le
matériel de sonorisation et 
d’éclairage, a ajouté la même
source, soulignant que des
efforts sont déployés pour
ouvrir une école communale de
musique dans une partie de
ces bureaux.
Ce théâtre de plein air du com-
plexe culturel et sportif de la
cité Kéchida a été construit en
2008 pour un coût de 110 mil-
lions DA, est-il noté. D. R.
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Par Rosa C.

Ces nouvelles découvertes
portent à 83 morts le bilan
de ce qui est désormais

appelé le «massacre de la forêt
de Shakahola». Lundi soir, des
sources policières faisait état de
73 morts depuis le début des
recherches, le 14 avril. Hier
matin, un journaliste de l’AFP sur
place a vu cinq nouveaux corps
emballés dans des sacs mor-
tuaires bleus, tandis que cinq
autres – dont ceux de trois
enfants – étaient en train d’être
sortis d’une fosse commune peu
profonde. Deux survivants aux
corps sévèrement émaciés ont
également été retrouvés, a-t-il
constaté. Cette affaire suscite
horreur et indignation dans ce

pays d’Afrique de l’Est. Le prési-
dent William Ruto a qualifié lundi
de «terroriste» le pasteur de ce
g r o u p e a p p e l é E g l i s e
Internationale de Bonne Nouvelle
(Good News International
Church), Paul Mackenzie
Nthenge, qui prônait de jeûner
pour rencontrer Jésus. M. Ruto a
promis des mesures sévères
contre ceux «qui veulent utiliser la
religion pour faire avancer une
idéologie louche et
inacceptable». Face à l’afflux de
corps, la morgue de l’hôpital du
sous-comté de Malindi est pleine,
a indiqué à l’AFP l’administrateur
de l’hôpital, Said Ali. «La morgue
de l’hôpital a une capacité de 40
corps», a-t-il souligné, disant que
la Croix-Rouge avait été sollicitée
pour fournir des containers réfri-

gérés. Au moins 31 survivants
ont par ailleurs été retrouvés et
hospitalisés depuis le début des
recherches, selon la police.
«Chaque jour qui passe, il y a une
très forte possibilité que d’autres
meurent», a déclaré à l’AFP
Hussein Khalid, le directeur exé-
cutif de l’ONG Haki Africa qui
avait alerté la police sur les agis-
s e m e n t s d e l ’ E g l i s e
I n t e r n a t i o n a l e d e B o n n e
Nouvelle. «L’horreur que nous
avons vue ces quatre derniers
jours est traumatisante. Rien ne
vous prépare à des fosses peu
p r o f o n d e s c o n t e n a n t d e s
enfants», a-t-il ajouté. Un enquê-
teur a déclaré à l’AFP que jusqu’à
six personnes étaient enterrées
dans la même tombe, tandis que
d’autres corps ont été retrouvés à
même le sol. Selon la Croix-
Rouge kényane, 212 personnes
ont été signalées disparues à son
bureau de recherche installé sur
place. Cette affaire suscite de
nombreuses interrogations sur
des failles de la part des autorités
policières et judiciaires, qui
connaissaient le «pasteur» mis en
cause depuis plusieurs années.
Ancien chauffeur de taxi qui avait
créé son église en 2003, Paul
Mackenzie Nthenge avait été
arrêté en 2017, accusé de «radi-
calisation» car il prônait de ne
pas mettre les enfants à l’école,

affirmant que l’éducation n’est
pas reconnue dans la Bible. Il
avait à nouveau été arrêté en
mars après que deux enfants
étaient morts de faim sous la
garde de leurs parents, qui les
avaient ensuite enterrés. Il avait
été libéré contre une caution de
100 000 shillings kényans (envi-
ron 670 euros). Il est en détention
après s’être rendu à la police le
14 avril, après le début des
recherches dans la forêt de
Shakahola. Il a comparu le lende-
main devant un tribunal et doit à
nouveau être entendu le 2 mai.

Ce scandale a également ravivé
le débat sur le contrôle des cultes
au Kenya, pays majoritairement
chrétien, où des «pasteurs»,
«Eglises» et autres mouvements
religieux marginaux défraient la
chronique. M. Kindiki a affirmé
dimanche que ce massacre
devait amener à «non seulement
à la plus sévère des punitions
pour le ou les auteurs de l’atroci-
té (...), mais aussi à une régle-
mentation plus stricte (y compris
l’auto-réglementation) de chaque
église, mosquée, temple ou syna-
gogue à l’avenir». R. C.

Secte au Kenya 

Dix nouveaux corps exhumés, 
83 morts dans le «massacre de Shakahola»
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 Le macabre décompte se poursuit dans la forêt de Shakahola, dans l'est du Kenya : dix nouveaux corps de membres
présumés d'une secte prônant le jeûne extrême ont été retrouvés hier matin, a constaté un journaliste de l'AFP.

Alors que la mobilisation contre la réforme des retraites conti-
nue en France, de plus en plus d’opposants n’hésitent pas
à parler de «crise démocratique» pour définir l’attitude de

l’exécutif face à la protestation populaire qui se dresse contre le
projet de loi avancé par le gouvernement et ardemment soutenu
par le président de la République, Emmanuel Macron. Ce dernier,
agacé par ses adversaires politiques qui remettent en cause sa
légitimité à la tête de l’État, n’hésitent pas à brandir, une fois enco-
re, le spectre de l’«extrême-droite» qui n’attendrait que l’occasion
propice pour conquérir le pouvoir. Interviewé par le quotidien
«Le Parisien», le chef de l’État a affirmé sa volonté de se «réen-
gager dans le débat public». Alors que sa cote de popularité est
au plus bas, il assure que «la présidente du Rassemblent
National arrivera à l’Elysée si on ne sait pas répondre aux défis du
pays et si on installe une habitude du mensonge ou du déni du
réel». «Peut-être que j’aurais dû plus me mouiller». Un mois après
l’adoption de la très contestée réforme des retraites, Emmanuel
Macron s’est longuement exprimé, ce dimanche, dans les
colonnes du «Parisien». S’il reconnaît sur la forme une «erreur»,
celle de ne pas avoir été «assez présent pour donner une constan-
ce et porter cette réforme», sur le fond, le président reste
inflexible. Il a réaffirmé la «nécessité» de cette réforme pour com-
bler le déficit et ainsi engager de nouveaux projets. «Pour lancer
ces grands chantiers, il faut d’abord faire la réforme des retraites
qui nous redonne du muscle, parce qu’elle réduit le déficit des
retraites», insiste-t-il. Au cours de cette interview, le président a
annoncé sa volonté de se «réengager dans le débat public». Il a
néanmoins apporté sa «confiance» à sa Première ministre,
Elisabeth Borne, dans la tourmente depuis l’usage du 49.3 pour
faire adopter la réforme des retraites. «Elle fait bien son travail
dans un moment difficile pour le pays», a insisté Macron. Parmi les
sujets de préoccupation : l’inflation. «Les prix alimentaires, ça va
être dur jusqu’à la fin de l’été», a reconnu le chef de l’État, ren-
voyant ainsi la balle aux «employeurs» et au «dialogue social».
Mais surtout, il semble vouloir «faire peur» aux protestataires et à
ceux qui continuent à critiquer ses réformes en utilisant son adver-
saire au second tour des deux dernières élections présidentielles,
comme un monstre prêt à bondir. S’imagine-t-il être raccompa-
gné par Marine Le Pen sur le perron de l’Elysée en 2027 ?, lui
demande une lectrice. «Il y a beaucoup de gens qui font cette poli-
tique-fiction et qui lui font bien la courte échelle», déplore le prési-
dent de la République, qui assure ne pas avoir «de leçons à rece-
voir» à ce sujet, car lui l’a «battue deux fois». Toutefois, si Macron
a battu Le Pen deux fois, ce n’est pas sur le terrain des idées, mais
bien grâce au «front républicain», qui fonctionne par ailleurs de
moins en moins bien, en utilisant la peur pour pousser les élec-
teurs à voter pour lui. Mais ces méthodes ne prennent plus et les
Français semblent dernièrement être particulièrement blasés. Ces
dernières semaines, la popularité de Marine Le Pen est d’ailleurs
très élevée et sa quatrième présidentielle pourrait bien être celle
qui la propulsera finalement à l’Élysée.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Déni
Commentaire 

Le procès de l’auteur présumé
d’une attaque contre une syna-

gogue de Pittsburgh, la plus meur-
trière contre des juifs dans l’histoi-
re des États-Unis et pour laquelle il
encourt la peine de mort, s’est
ouvert lundi en pleine poussée
d’actes antisémites dans ce pays.
Les débats devant le tribunal fédé-
ral de Pennsylvanie (nord-est) ne
commenceront qu’une fois sélec-
tionné un jury qui devra juger
Robert Bowers, 50 ans, pour 63
chefs d’accusation. Ce routier
blanc, qui plaide non coupable,
est accusé d’avoir perpétré ces
assassinats aggravés par la quali-
fication d’acte antisémite. Avant
cela, il avait posté des messages
racistes, antisémites et hostiles
aux étrangers immigrés sur un
réseau social d’extrême droite. Le
président d’alors, le républicain
Donald Trump, avait réclamé
publiquement la peine de mort
pour M. Bowers, une demande
suivie par le ministère de la Justice
et confirmée après l’élection du
président démocrate Joe Biden.
Trois ans après l’engagement de
campagne de M. Biden d’abolir la
peine de mort à l’échelon national,
ce procès va raviver aux États-
Unis les débats autour de ce châ-
timent suprême encore pratiqué
dans nombre d’États américains.

Dès 2019, le procureur fédéral de
Pittsburgh avait indiqué qu’il
requerrait la peine fédérale pour
Robert Bowers, citant son «absen-
ce de remords» et «sa haine et son
mépris» pour les juifs. Le 27
octobre 2018, il avait fait irruption
dans la synagogue «Tree of Life»
de Pittsburgh, armé de trois pisto-
lets et d’un fusil d’assaut semi-
automatique. Il avait ouvert le feu
et tué 11 personnes, dont une fidè-
le de 97 ans, en pleine cérémonie
de shabbat dans un quartier juif
historique de Pittsburgh, commet-
tant l’attaque la plus sanglante
contre des juifs aux États-Unis. Ce
pays compte le plus de juifs au
monde après Israël. Il y avait en
2020, selon l’institut Pew Research
Center, quelque 5,8 millions de
juifs adultes aux États-Unis, qu’ils
soient religieux ou pas, auxquels
s’ajoutent 2,8 millions de per-
sonnes adultes qui revendiquent
un parent juif. D’après l’organisa-
tion américaine de lutte contre
l’antisémitisme, Anti Defamation
League, ce pays avait connu en
2021 un nombre record de 2 717
actes antisémites (agressions,
attaques verbales, dégradations
matérielles...), soit une augmenta-
tion de 34 % sur un an. En 2022,
cette association a dénombré 3
697 actes antisémites (+36 % sur

un an), du jamais vu depuis 1979,
selon le «Washington Post». Et l’an
dernier, d’après l’American Jewish
Committee (AJC) l’an dernier –
l’une des plus anciennes organi-
sations américaines de défense de
la cause juive – «39 % des juifs
américains ont changé leur com-
portement par crainte de subir de
l’antisémitisme, y compris en pre-
nant des mesures pour occulter
leur identité juive», tandis que 
«24 % ont rapporté avoir été la
cible d’antisémitisme». Les autori-
tés fédérales américaines ont fait
de la lutte contre l’antisémitisme
un cheval de bataille. Doug
Emhoff, époux de la vice-présiden-
te américaine Kamala Harris, et
juif, avait appelé en décembre à
combattre une «épidémie de
haine» aux États-Unis. En
novembre, le FBI avait lancé des
alertes concernant des menaces
visant des synagogues dans l’État
du New Jersey, près de New York.
Un Britannique avait pris en otage
quatre personnes dans une syna-
gogue du Texas avant d’être tué
lors de l’assaut de la police en jan-
vier 2022. Et six mois après l’at-
taque de Pittsburgh, en avril 2019,
un jeune se revendiquant antisé-
mite avait abattu une femme et
blessé trois personnes dans une
synagogue de Californie. 

Ouverture du procès de l’auteur 
de la pire attaque antisémite

États-Unis 
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CAN-2023 (U17) (J-5)   

Dernière ligne droite
pour les «Verts»

Par Mahfoud M.

A
près plusieurs mois de
stages de préparation,
les joueurs du sélec-
tionneur Arezki

Remmane amorcent les choses
sérieuses avec ce dernier
regroupement, en présence de
26 joueurs, dont neuf évoluant à
l'étranger. Les deux derniers
matchs amicaux disputés face
au Burkina Faso, qui se sont sol-
dés par une victoire (1-0) et un
nul (1-1), ont permis au coach
national d'avoir une idée sur le
potentiel de ses joueurs, et de là
dégager le onze de départ qui
débutera samedi face à la
Somalie au stade Nelson-
Mandela de Baraki (20h00), en
ouverture du tournoi continental.
Les coéquipiers du gardien de
but Hamadi Tarek (Paradou AC)
devront disputer un dernier
match amical contre un club
local, une manière de peaufiner
les automatismes. Lors de la der-

nière conférence de presse
tenue au CTN de Sidi Moussa, le
sélectionneur national a indiqué
avoir rejeté une proposition du
Nigeria pour disputer un match
amical par peur de blessures.
Lors de la CAN-U17 de 2023, les
Algériens évolueront dans le
groupe A, domicilié au stade
Nelson-Mandela de Baraki, en
compagnie de la Somalie, du
Sénégal et du Congo. 

La Zambie bat le
Sénégal à Rouiba

Par ailleurs, les équipes pre-
nant part à cette compétition
continuent également de peaufi-
ner leur préparation pour ce ren-
dez-vous. C'est le cas de l'équipe
zambienne qui s'est imposée
face à son homologue sénéga-
laise 4-2 (mi-temps : 3-0), en
match amical préparatoire dispu-
té lundi au stade de Rouiba, en
vue de la Coupe d'Afrique des

nations CAN-2023, prévue en
Algérie du 29 avril au 19 mai. Les
jeunes «Chipolopolo» ont assuré
leur succès en première période
grâce à un triplé signé Jonathan
Kalimina (31e, 40e, 42e). Après la
pause, la Zambie a ajouté un
quatrième but par Marcel Zimba
(67e), avant que les Sénégalais
ne se réveillent en fin de match
en marquant deux buts grâce à
Mame Mady (82e) et Amara Diouf
(89e, s.p). La Zambie, dont il 
s'agit de la deuxième participa-
tion, évoluera dans le groupe B,
domicilié au stade Chahid
Hamlaoui de Constantine, en
compagnie notamment du
Nigeria et de l'Afrique du Sud. De
son côté, le Sénégal, qui s'ap-
prête à signer sa troisième parti-
cipation à la CAN U17, affrontera
dans le groupe A, dont les
matchs se joueront au stade
Nelson-Mandela de Baraki,
l'Algérie, le Congo et la Somalie.  

M. M.

 La sélection nationale de football des moins de 17 ans (U17) est
entrée lundi soir dans le vif du sujet, avec un ultime regroupement au
Centre technique national (CTN) de Sidi Moussa, en vue de la phase

finale de la Coupe d'Afrique des nations CAN-2023 prévue en Algérie
du 29 avril au 19 mai. 

Les capés de Remmane
font les derniers réglages 

La Direction nationale d'arbi-
trage du football tunisien a déci-
dé de confier la direction de la
rencontre au sommet de la 4e

journée des Play-Offs –
Espérance de Tunis - Etoile du
Sahel – à un trio d'arbitres algé-
riens emmené par Mustapha
Ghorbal.

Le seul arbitre africain retenu
pour la Coupe du Monde 2022
va donc officier lors de ce classi-
co tunisien. Il sera accompagné
dans sa mission par ses deux
compatriotes : Ibrahim Hamlaoui
et Hamza Bouzit. Le quatrième
arbitre sera aussi algérien, il 
s'agit de Lotfi Bekouassa.

Tunisie
L'arbitre algérien Ghorbal désigné 

pour ES Tunis - ES Sahel

Le NC Magra a annoncé lundi
avoir trouvé un accord avec l'en-
traîneur tunisien Samir Djouili
pour une résiliation du contrat à
l'amiable, a indiqué le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 Mobilis
de football dans un communi-
qué. «Le contrat de Djouili a été
résilié à l'amiable, en attendant la
nomination d'un nouvel entraî-
neur. Nous lui souhaitons bon
courage dans la suite de sa car-
rière», a publié le NCM sur sa
page officielle Facebook. La
décision prise par la direction du
club présidé par Azzedine
Bennacer, fait suite à la mauvai-
se passe que traverse l'équipe
en championnat, elle qui reste
sur un triste bilan de trois
défaites de rang, dont la derniè-

re a été concédée mardi dernier
en déplacement face à la JS
Saoura (2-0). Le technicien tuni-
sien avait été désigné à la tête
de la barre technique du NCM
en septembre 2022, en rempla-
cement d'Azzedine Rahim,
démissionnaire. 

La NCM reste sérieusement
menacé par le spectre de la relé-
gation, puisqu'il occupe la 13e

position au tableau avec 26
points, à neuf longueurs sur le
premier relégable, la JS Kabylie
(15e, 17 pts). Les «Canaris»
comptent trois matchs en retard.
Le club de Magra reste en lice en
Coupe d'Algérie, où il affrontera
vendredi en déplacement la JSB
Menaïel, dans le cadre des 1/8es

de finale de l'épreuve populaire. 

NC Magra 
Résiliation à l'amiable du contrat 

du Tunisien Djouili

Le basketteur algérien Nadir
Hifi, évoluant sous les couleurs
de Portel (Betclic Elite, France),
a annoncé se présenter officiel-
lement à la draft NBA 2023, pré-
vue le 22 juin prochain à New
York, devenant le premier
Algérien à se présenter à la lote-
rie annuelle de la Ligue Nord-
américaine de basket. «C'est
quelque chose dont tout basket-
teur rêve et je n'aurais jamais
pensé que ça puisse être le mien
un jour. Mais avec du travail et du
dévouement tout est possible. Je
suis très fier de vous annoncer
que je me présente à la draft
NBA», a écrit le jeune arrière de
20 ans sur les réseaux sociaux.
Selon les scouts NBA, Hifi est
cité comme un potentiel choix
au deuxième tour, ce qui n'effraie

pas l'intéressé. «Cela peut être
un tremplin, et c'est un nouveau
challenge pour moi qui n'était
pas forcément attendu», indique-
t-il à «L'Equipe». 

«Dans le deuxième tour de
cette année, je me vois peut-être
comme le meilleur, et je me sens
également au-dessus de certains
joueurs annoncés au premier
tour». 

«Je sais que je devrai faire ma
place – comme toujours dans ma
carrière (sourire) –, aller aux
Etats-Unis et prouver ma valeur
car je ne suis pas le plus grand,
le plus long, le plus athlétique. Je
pense pourtant que j'ai beau-
coup de qualités. Mais je suis
conscient que tout est aussi
question de circonstances, qu'il
y a certaines choses qu'on ne

Basket-ball/ NBA
L'Algérien Nadir Hifi se présente 

à la draft 2023

T outes les dispositions ont
été prises dans la wilaya
d'Annaba pour accueillir

les délégations sportives des
équipes du groupe C participant
à la Coupe d'Afrique des nations
(CAN 2023) de football des
moins de 17 ans (U17), prévue
en Algérie du 29 avril au 19 mai,
a affirmé, lundi, le directeur de
wilaya de la jeunesse et des
sports (DJS), Ali Bentobal.
«Annaba est prête à accueillir
dans les meilleures conditions
cette compétition continentale

aux côtés d'Alger et
Constantine», a assuré le même
responsable, indiquant que
toutes les conditions techniques
ont été mises en place confor-
mément aux normes internatio-
nales au niveau des infrastruc-
tures sportives retenues pour
cette CAN, en plus de la mobili-
sation des structures d'héberge-
ment pour l'accueil des déléga-
tions. Sur le plan de l'animation,
un programme culturel et de loi-
sirs, incluant des expositions sur
le patrimoine traditionnel et arti-

sanal local et des sorties touris-
tiques vers les sites historiques
et naturels de la ville, a été mis
au point, indique-t-on. Les ren-
contres du groupe C
(Cameroun, Burkina-Faso, Mali
et Soudan du Sud) sont domici-
liées au stade 19-Mai-1956, tan-
dis que le stade '»Colonel
Chabou» et l'annexe du stade
19-Mai-1956 seront réservés aux
entraînements, a-t-il précisé. La
sélection du Burkina-Faso est
arrivée hier après-midi à Annaba,
selon les organisateurs.

La ville d'Annaba prête à accueillir 
les délégations participantes  

Ligue 1 Mobilis 
La 23e journée reportée pour «cumul 

de matchs en retard» 
La 23e journée du Championnat d'Algérie de football, Ligue 1

Mobilis, prévue initialement le 5 mai 2023, est reportée à une date
ultérieure en raison du «cumul de matchs en retard», a indiqué, lundi,
la Ligue de football professionnel (LFP). Dans le souci de «donner
une chance égale à tous les clubs afin de préserver les valeurs et 
l'éthique sportive», la LFP a également indiqué que le «programme
de la Ligue 1 Mobilis sera communiqué le 1er mai, après que les ren-
contres de la phase (retour) des compétitions africaines interclubs
ainsi que les matchs des huitièmes de finale de la Coupe d'Algérie
seront disputés les 28, 29 et 30 avril». Par ailleurs, la LFP a dévoilé le
nouveau programme des matchs en retard, avec deux rencontres
prévues le vendredi 5 mai. Il s'agit de JS Kabylie-USM Alger (18e jour-
née) et CR Belouizdad-ES Sétif (19e journée). Le programme des
autres rencontres de mise à jour du calendrier, à savoir, USM
Khenchela - JS Kabylie (20e J), Paradou AC - USM Alger (20e J), MC
Alger-CR Belouizdad (20e J), JS Kabylie - MC El Bayed (20e J) et USM
Alger - MC Oran (21e J), sera dévoilé ultérieurement. P
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Par Massi S.

Ali Aoun a reçu Saida
Neghza lors d’une
r e n c o n t r e t e n u e

lundi soir, a indiqué un
communiqué du ministère.
Il a été question des
domaines de coopération
et de coordination entre le
secteur et les opérateurs
économiques désirant
investir notamment dans le
secteur du textile et des
cuirs, ainsi que l’industrie
automobile, est-il indiqué.

Saida Neghza a, à cette

occasion, présenté un
exposé exhaustif sur la
foire permanente de la
production algérienne au
Qatar, qui constitue une
véritable opportunité pour
commercialiser les pro-
duits algériens, appelant à
la participation des diffé-
rents industriels, dont les
entreprises privées et
publiques à cette foire.

De son côté, le ministre
a rassuré que son départe-
ment ministériel «œuvrera
à la prise en charge per-
manente des préoccupa-

tions des industriels et des
opérateurs économiques,
pour la promotion de l’in-
dustrie et de l’économie
nationale», a souligné le
communiqué du ministère.
Faut-il préciser que cette
rencontre s’inscrit dans le
cadre des rencontres
périodiques avec le parte-
naire économique, qui se
veut une plateforme de
dialogue et de concerta-
tion entre l’administration
et les opérateurs écono-
miques, conclut le com-
muniqué.  M. S.

Industrie 

Ali Aoun reçoit Saida Neghza,
présidente de la CGEA 
 Les domaines de coopération et de coordination 

avec les opérateurs économiques désirant investir ont été
examinés par le ministre de l'Industrie et de la Production

pharmaceutique et la présidente de la Confédération générale 
des entreprises algériennes (CGEA).

L’ONG Western Sahara
Resource Watch (WSRW) a
appelé toutes les entre-
prises impliquées dans le
commerce avec le Maroc à
arrêter immédiatement tous
les achats et transports de
phosphates provenant du
Sahara occidental occupé,
jusqu’à ce que soit trouvée
une solution au conflit.
Dans son dixième rapport
annuel publié lundi, l’ONG
a détaillé les entreprises
impliquées dans le pillage
de phosphates du Sahara
occidental occupé, invitant
les investisseurs à les inter-
peller ou à se désinvestir, «à
moins que des mesures ne
soient prises». Selon le rap-
port, le minerai de phos-
phate exploité illégalement
est l’une des principales
sources de revenus du
gouvernement marocain
sur le territoire qu’il occupe
en violation du droit interna-
tional. En 2022, 23 navires

ont quitté le

Sahara occidental occupé
avec 1,23 million de tonnes
de minerai de phosphate,
en légère baisse par rap-
port au 1,4 million de
tonnes de 2021. Le double-
ment des prix mondiaux du
phosphate en 2021
implique que les exporta-
tions illégales du Maroc
sont devenues de plus en
plus lucratives. Le rapport
indique que le revenu exact
du Maroc provenant de la
mine de Bou Craa (une
centaine de kilomètres au
sud-est de Laâyoune occu-
pée) est une estimation, car
le prix exact de la roche du
Sahara occidental n’est pas
connu. Cependant, les
données obtenues au fil
des ans révèlent que le prix
de la roche phosphatée
provenant du territoire
occupé est sensiblement
plus élevé que le prix du
marché international. En
utilisant le même calcul que
les années précédentes,

WSRW estime que le reve-
nu du Maroc provenant de
l’or blanc du Sahara occi-
dental aurait atteint 655,5
millions de dollars en 2022.
Le rapport signale que
depuis 2011, le Maroc
investit «massivement»
dans le port et les installa-
tions dédiés au phosphate
de la dernière colonie
d’Afrique pour rendre son
commerce plus rentable.
Malgré les promesses anté-
rieures de ne plus s’appro-
visionner en minerai de
phosphate du Sahara occi-
dental, la société américai-
ne Innophos Holdings au
Mexique est désormais
devenue le plus grand
importateur du territoire
occupé, selon le document.
Les importations mexi-
caines constituaient 41,6 %
de toute la quantité de
minerai exportée du territoi-
re occupé en 2022.  

Kamel L.

Sahara occidental / Phosphates pillés  

Une ONG appelle à l'arrêt
du commerce avec le Maroc

Quatre marins ont été
secourus par les

gardes-côtes de Cherchell
(Tipasa), alors que le 5e

membre de l’équipage fait
l’objet de recherches, suite
à une collision, hier, entre
leur bateau de pêche et un
navire commercial au
large de Damous, à l’ouest
de la wilaya, a-t-on appris
auprès de la Direction
locale de la pêche. «Les
premières informations en
notre possession font état
d’une collision entre un
bateau de pêche à l’espa-
d o n b a p t i s é ‘ ’ S i

Messaoud’’ et un navire
commercial chargé de
marchandises, à 7 miles au
large de Damous», a indi-
qué le directeur de la
pêche, Ahmed Tatbirt.
L’accident a causé la dis-
parition d’un marin âgé de
25 ans, au moment où
quatre autres ont été
secourus par les gardes-
côtes, dont l’un, légère-
ment blessé, est actuelle-
ment pris en charge à l’hô-
pital de Sidi Ghiles, a-t-il
ajouté. Les gardes-côtes
sont intervenus immédia-
tement après avoir été

informés de l’accident. Ils
ont secouru les marins et
remorqué le bateau de
pêche jusqu’au port de
pêche de Gouraya, a pré-
cisé le même responsable.
La bateau ‘’Si Messaoud’’,
dont les membres de 
l’équipage sont tous origi-
naires de la ville côtière de
Bouharoune, est sorti
pêcher lundi soir à partir
du port de pêche de
Gouraya, est-il souligné de
même source. 

Hafid C.

Collision entre un bateau de pêche et un navire commercial à Tipasa  

Quatre marins secourus et un autre disparu
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